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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 4.1 
 
Nº de la demande :  2010-2633 
Demande :  B.4.1 – Conversion en homologation complète sans consultation 
Produit :  Bravo 720 
Numéro d’homologation : 29225 
Matière active (m.a.) : Chlorthalonil (TET) 
Nº de document de l’ARLA  :  2230766 
 
Contexte 
 
Le produit Bravo 720 (numéro d’homologation 29225) a obtenu une homologation 
conditionnelle en 2009. La condition à remplir pour l’homologation consistait à soumettre une 
étude acceptable sur la toxicologie aiguë par voie orale.  
 
But de la demande 
 
La présente demande a pour objet la conversion de l’homologation conditionnelle du Bravo 720 
en homologation complète. 
 
Évaluation sanitaire 
 
D’après les résultats obtenus pour Echo 720, un produit équivalent sur le plan toxicologique, le 
produit Bravo 720 présente une faible toxicité aiguë. La DL50 pour l’Echo 720 était de 
2952 mg/kg p.c. chez les femelles. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques, évaluation environnementale ou évaluation de la 
valeur ne sont requises pour la présente demande. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
joints à la présente demande. Ceux-ci étayent la conversion de l’homologation conditionnelle du 
Bravo 720 en homologation complète. 
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